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Modifier ainsi les autorisations d'engagement et les crédits de paiement : 

(en euros)

Programmes + - 

Infrastructures et services de transports 0 2 000 000 000
Affaires maritimes 0 0
Paysages, eau et biodiversité 0 0
Expertise, information géographique et 
météorologie

0 0

Prévention des risques 0 0
Énergie, climat et après-mines 2 000 000 000 0
Service public de l'énergie 0 0
Conduite et pilotage des politiques de 
l'écologie, du développement et de la 
mobilité durables

0 0

Charge de la dette de SNCF Réseau reprise 
par l'État (crédits évaluatifs)

0 0

TOTAUX 2 000 000 000 2 000 000 000

SOLDE 0

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, nous dénonçons les mesures proposées par le Gouvernement pour répondre 
aux hausses des prix de l’énergie, qui bien trop sont insuffisantes.

Le chèque supplémentaire de 100 € ne permet pas de pallier les hausses qui ont eu lieu au cours des 
derniers mois. Le prix du gaz, a augmenté de +10% en juillet 2021, +5% en août, +8,7% en 
septembre et +12,6% en octobre. Au total, +57% depuis le mois de janvier 2021.

Le « bouclier tarifaire » présenté par le Gouvernement n’est qu’une farce : il entérine les hausses de 
prix des derniers mois et sera payé par le contribuable.

- Le chèque énergie d’un montant insuffisant (100€) et financé par les gains de TVA liés à 
l’augmentation des prix, donc par le contribuable.

- Le gel des prix intervient après des hausses consécutives (+10% en juillet 2021, +5% en août, 
+8,7% en septembre et +12,6% en octobre), soit une hausse de +57% depuis janvier 2021. Ce gel 
est temporaire - jusqu’à avril 2022, pendant les présidentielles. Finalement, la hausse des prix du 
gaz sera payée par le contribuable mais sur une plus longue période de temps.
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10 millions de personnes vivent encore en dessous du seuil de pauvreté en France, le pouvoir 
d’achat diminue. En 2020, il y avait encore 4,8 millions de passoires thermiques, laissant de 
nombreux foyers dans des situations de précarité énergétique.

La France insoumise propose donc de bloquer le prix de l’énergie (gaz, énergie, carburants), afin 
que tous les citoyens aient un accès égal à ces biens de première nécessité et puissent vivre 
dignement.

Par cet amendement d’appel, il est proposé de ponctionner de 2 milliards d’euros en AE et en CP de 
l’action 41 “Ferroviaire” du programme 203 “Infrastructures et services de transports” pour abonder 
l’action 2« accompagnement transition énergétique » du programme 174 « énergie, climat et après-
mines ». Nous appelons le gouvernement à lever le gage et à ne pas diminuer les fonds nécessaires 
prévus pour le ferroviaire.


